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A remplir directement sur 
mes démarches 
simplifiées !
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Volet agricole de la planification écologique

Crédits 2024 
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Si candidature sur l’AAP « une seule santé » et 
PAT niv. 2 
=> Ne pas refaire la même candidature sur AAC 
« soutien à la structuration » 



Dossier de labellisation 
niveau 2

Dossier de demande de financement AAC 
structuration PAT de niveau 2

Date limite : 5 septembre 

Comité d’instruction Date 20 septembre 

Règlement d’usage et convention 
d’utilisation de la marque PAT

Convention financière

Octobre
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